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Textes postérieurs à 2019 
 

 

 Décret n°2021-195 du 28 avril 2021 redéfinissant les limites de la forêt classée de Rapides-Grah 

Ce décret indique en son article 2 : « La forêt classée de Rapides-Grah dont la limite sud est ainsi 

redéfinie, couvre une superficie de 263 131 hectares ». 

 

 Décret n°2023-730 du 13 septembre 2023 portant création de l'agro-foret des Rapides-Grah 

dans les régions de San Pedro et de la Nawa 

Ce décret indique en son article 3 : 

 « L'Agro-forêt des Rapides-Grah s'étend sur une superficie de 273 804 hectares ». 

 

Or l’article 1 indique « Il est créé une agro-forêt dénommée "Agro-forêt des Rapides Grah", dans 

les Régions de San Pedro et de la Nawa, Départements de San Pedro, de Tabou, de Soubré et de 

Méagui ».  

 

Donc  

(1) l’agro-forêt des R-G est un objet juridique distinct la forêt classée des R-G ; 

(2) l’agro-forêt des R-G n’a pas la même superficie que la forêt classée des R-G ; 

(3) les limites de l’agro-forêt des R-G sont différentes de celles de la forêt classée des R-G. 
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Les modalités de délivrance, de renouvellement et de retrait de 
l'agrément sont tixécs par décret. 

Art. 8. -Les sociétés pétrolières, sous-traitants, prestataires 
et fournisseurs doivent conclure des accords de partenariat pour 
promouvoir la recherche et le développement, le renforcement 
des capacités, le transfe1t de technologie et de savoir-faire avec 
les entreprises ivoiriennes, les universités et instituts de fonnation 
ivoiriens selon des modalités définies par décret. 

Art. 9. - Pour la couverture des risques liés aux activités 
pétrolières et gazières, toute entreprise participant auxdites acti
vités doit souscrire des contrats d'assurance auprès de sociétés 
d'assurances agréées en République de Côte d'Ivoire. 

Toutefois, les contrats d'assurance dont la couverture excède 
les capacités financières des sociétés d'assurances agréées en 
Côte d'Ivoire peuvent être souscrits auprès des sociétés d'assu
rance étrangères. 

Ces dispositions s'appliquent également à la réassurance liée 
aux activités pétrolières et gazières. 

Sous réserve du respect des obligations au titre des colltrats ct 
des conventions auxquelles elles sont parties, les entreprises par
ticipant aux activités pétrolières et gazières doivent recourir en 
priorité aux services des institutions financières établies en 
République de Côte d'Ivoire. 

CHAPITRE3 

Mise en œuvre et suivi du contenu local 
A1t.l O. - Les sociétés ptitrolières, sous-traitants, prestataires 

et fournisseurs engagés dans les activités pétrolières et gazières 
doivent soumettre, pour approbation, à l'administration en charge 
des hydrocarbures, un plan de contenu local. 

Le plan de contenu local décrit les activités de 1 'entreprise ainsi 
que les prévisions d'acquisition de biens et services locau.""i:, l'uti
lisation des entreprises ivoiriennes et les compétences 
nécessaires à leur réalisation. Le plan de contenu local doit être 
confonne aux dispositions de la présente loi ct de ses décrets 
d'application. Il doit démontrer l'évolution continue et mesura
ble, notamment, des éléments suivants : 

a) l'emploi et la formation des nationaux; 

b) J'utilisation des entreprises ivoiriennes; 

c) l'utilisation des biens et services locaux; 

d) le transfert de teclmologie et de savoir-faire aux entreprises 
ivoiriennes ; 

e) la promotion de la recherche ct du développement; 

f) le recours aux services financiers et assurances locaux. 

Le plan de contenu local est mis à jour chaque année. 

Art. li. -Les sociétés pétrolières, sous-traitants, prestataires 
et fournisseurs engagés dans les activités pétrolières et gazières 
doivent soumettre à l'administration en charge des hydrocar
bures, un rapport annuel de mise en œuvre du plan de contenu 
local dans les conditions définies par décret. Ce rapport doit 
contenir, notamment, les réalisations de l'entreprise concernée 
au cours des douze derniers mois, confonnément aux dispositions 
de l'article 10. 

Art. 12.- L'administration en charge des hydrocarbures est 
responsable de la mise en œuvre et du suivi des dispositions de 
la présente loi. Elle coordonne toutes les actions relatives au 

contenu local dans !cs activités pétrolières ct gazières et en pro
duit chaque année un rapport. 

Art. 13.- Le non-respect des obligations liées au contenu 
local prévues dans la présente loi ou dans ses décrets d'applica
tion expose son auteur aux sanctions administratives suivantes: 

a) la suspension de l'agrément, l'interdiction de conclure des 
marchés liés aux activités pétrolières ct gazières ou le retrait de 
l'agrément, pour les sous-traitants, prestataires et fournisseurs; 

b) l'impossibilité de recouvrer les coûts liés aux activités 
concernées pouvant aller jusqu'à la résiliation des contrats de 
partage de production auxquels sont parties les sociétés pétro
lières dans les conditions fixées par le Code pétrolier ; 

c) la suspension ou la résiliation des contrats (autres que les 
contrats de partage de production) auxquels sont parties les 
sociétés pétrolières dans le cadre des activités pétrolières et 
gazières en amont ; 

d) la suspension ou le retrait de l'agrément ou de l'autorisation 
dont sont détentrices les sociétés pétrolières dans le cadre des 
activités pétrolières et gazières en aval. 

Outre les sanctions ci-dessus mentionnées, le mis en cause peut 
être condamné au paiement d'une amende administrative allant 
de 500 000 à 200 000 000 de francs CFA. Si, après une première 
sanction, l'auteur enfreint une nouvelle fois les. obligations liées 
au contenu local, le montant de l'amende est porté au double. 

Le non-respect des dispositions de la présente loi et de ses 
textes d'application est constaté par procès-verbal établi par des 
inspecteurs assermentés ou des agents dùment mandatés de 
l'administration en charge des hydrocarbures. 

Les sanctions prévues au présent article sont prononcées par 
le ministre chargé des Hydrocarbures. 

CHAPITRE 4 

Di~positions transitoires et finales 

Art. 14. ~ Les sociétés ptitrolières, les sous-traitants, presta
taires et fournisseurs titulaires de contrats ou de convention en 
vigueur à la date d'effet de la présente loi peuvent solliciter de 
J'administration en charge des hydrocarbures, un délai de dix
huit mois au plus pour sc mettre en confonnité avec les disposi
tions de la présente loi. Toutefois, pour l'obtention de l'agrément, 
elles disposent d'un délai de six mois au plus. 

Art. 15.- Les modalités d'applîcation de la présente loi sont 
définies par décret. 

Artl6.- La présente loi abroge toutes dispositions anté
rieures contraires . 

Art. 17.- La présente loi sera publiée au Journal officiel de 
la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Abidjan, le 13 juin 2022. 

---- Alassane OUATTARA. 

DECRET fl0 2021-195 du 28 avri/2021 redéfinissant les limites 
de la forêt classée de Rapides-Grah. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre des Eaux et Forêts, du ministre de la 
Construction, du Logement et de l'Urbanisme et du ministre du Budget 
et du Portefeuille de l'Etat, 

Vu la Constitution ; 
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Vu la loi n°20 19-675 du 23 juillet 2019 portant Code fOrestier ; 

Vu le décret n°20l8-36 du 17 janvier 2018 portant organiwtion du 
ministCrc des Eaux ct Forêts; 

Vu le décret n°2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 2021-181 du 6 avril 2021 portant nomilmtion 

des membres du Gouvernement : 

Vu le décret no 2021- J 90 du 28 avril 2021 portant attributions 

des membres du Gouvcmement ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article \.~La limite sud de la forêt classée de Rapides~Grah 
est redéfinie. Cette limite sud est désormais une ligne conven
tionnelle constituée de 29 sommets numérotés de SI à S29, dont 
les coordonnées rectangulaires et les distances entre ces sommets 
sont précisées aux annexes 1 et 2 du présent décret. 

Art. 2 .-La forêt classée de Rapides-Grah dont la limite sud 

est ainsi redéfinie, couvre une superficie de 263 l31 hectares. 

Art. 3.- Le ministre des Eaux et Forêts, le ministre de la 

Construction, du Logement et de l'Urbanisme et le ministre du 

Budget et du Portefeuille de l'Etat sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Joumal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 28 avril 2021. 

Alassane OUAITARA. 

DECRET n° 2021-914 du 22 décembre 2021 faant les règles 

pour la conception, la réalisation et la gouvernance des projets 

publics d'infi"astructures, d'équipements et de plateformes de 

services numériques. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du ministre de l'Economie numérique, des Télé
communications et de l'Innovation, du ministre àu Plan et àu Dévelop~ 
pcment, du ministre de l'Economie et des Finances, du ministre de la 
Fonction publique et de la Modernisation de l'Administration et du 
ministre du Budget ct àu Portefeuille de l'Etat, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des don
nées à caractCre personnel ; 

Vu la loin" 2013-451 du 19 juin 2013 relative à !a lutte contre la 
cybercriminalité ; 

Vu la loi U0 2013-546 du 30 jui11et 2013 relative aux transactions élec
troniques; 

Vu la loi n° 2013-702 du 10 octobre 2013 portant Code des postes; 

Vu la loi n° 2017-803 du 7 décembre 2017 d'orientation de la Société 
de l'Infonnation en Côte d'Ivoire; 

Vu l'ordonnance no 2012-293 du 21 mars 2012 relative aux Télécom
munications ct aux Technologies de l'JntOrmation ct de la Communica
tion; 

Vu l'ordonnance no 2017~500 du 2 août 2017 relative aux échanges 
électroniques entre les usagers et les autoritCs administratives et entre 
les autorités administratives ; 

Vu l'ordonnance n° 2019-495 du 12 juin 2019 portant institution d'un 
dispositif de contrôle des flux de communications électroniques des 
entreprises de télécommtmîeations/TIC ; 

Vu le décret n° 2018-875 du 22 novembre 2018 fixant les 
attributions, la composition, l'organisation et le fonctionnement de la 
Commission nationale de Développement de la Société de l'Jnfonnation; 

Vu le décret n° 2021-176 du 26 mars 2021 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu Je décret n° 2021-181 du 6 avril 2021 portant nonlination 
des membres du Gouvernement; 

Vu le décret n° 2021-190 du 28 avril 2021 portant attributions 
des membres du Gouvernement; 

Vu le décret n°2021-464 du 8 septembre 2021 portant organisation dn 
ministère de l'Economie numérique, des Télécommunications et de l'In
novation; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article l.~ Le présent décret a pour objet de fixer les règles 

pour la conception, la réalisation et la gestion des projets publics 

d'infrastructures, d'équipements et de plateformes de services 

numériques. 

Art. 2.~ Tout projet d'infrastructure, d'équipement ott de pla
teforme numérique initié par l'Etat, une collectivité territoriale 

ou une structure publique est mis en œuvre en liaisO!l avec 
le ministère en charge de l'Economie numérique. 

Art. 3.~ La maîtrise d'œuvre des projets d'infrastructures, d'équi

pements ou de platefonnes numériques est assurée par l'ANS UT, le 

BNETD ou la SNDI. 

Art. 4.- Le ministère en charge de l'Economie numérique est 

membre des organes de gestion des projets d'infrastructures, 

d'équipements ou de plateformes numériques, notamment le 

comité de pilotage et le comité teclmique. 

Art. 5.~ L'exploitation des infrastructures, des équipements 

et des plateformcs numériques mis en place par l'Etat est assurée 

par une structure publique désignée par le ministre chargé de 

l'Economie numérique. 

Art. 6.~ Le ministre de 1' Economie numérique, des Télécom

munications et de 1 'Innovation, le ministre du Plan et du Déve

loppement, le ministre de ! 'Economie et des Finances, le ministre 

de la Fonction publique et de la Modernisation de l'Administra

tion et le ministre du Budget et du Portefeui!\e de l'Etat sont char

gés, chacun en ce qui le conceme, de 1' exécution du présent 

décret qui sera publié au Journal officiel de la République de 

Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 22 décembre 2021. 

Alassanc OUATTARA. -----TEXTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

REMlJCI 

ADVANS COTE D'IVOIRE 

GES-CI 
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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Union - Discipline - Travail 

, DECRET N° 2023-730 DU 13 SEPTEMBRE 2023 
PORTANT CREATION DE L'AGRO-FORET DES RAPIDES
GRAH DANS LES REGIONS DE SAN PEDRO'ET DE LA NAWA 

LE PRESIDENT DE LA RI;PUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du Ministre des Eaux et ~orêts, du Ministre d'Etat, Ministre de 
. l'Agriculture et du Développement Rural, du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, 

du Ministre de l'Economie et des Finances, dl,! Ministre du B,udget et du Portefeuille 
de l'Etat, du Ministre c;le la Solidarité et de la Lutte contre la Pauvreté et du Ministre 

: de l'Environnement et du Dével9Ppement Durable, 

Vu " la Constitution ; 

. Vu la loi n° 2019-675 du 2.3 juillet 2019 portant Code forestier; 

Vu le décret n02019-828 du 09 octobre 2019 portant modalités de création des agro
forêts; 

Vu : le décret n° 2019-979 du 27 novembre 2019 portant modalités d'aménagement des 
agro-forêts, ,d'exploitation des plantations agricoles et de commerciali!;lation des 
produits agricoles dans les agro-forêts ; 

Vu le décret nO~022-269 du 19 avril 2022 portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement; 

Vu le décret n02022-270 du 20 avril 2022 portant nominati'on des Membres du 
Gouvernement, tel que modifié par le décret n~2022-765 d,u 30 septelDbre 2022 ; 

Vu , le décret n02022-301 du 04 mai 2022 portant attributions des Membres du 
Gouvernement; 

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU, 

DECRETE: 

Article 1 : Il est créé une agro-forêt dénommée «,Agro-forêt des Rapides Grah », dans les 
, Régions de San Pedro et de la Nawa, Dép~rtements de' San Pedro, de Tabou, 

de Soubré et de Méagui, 

Article 2 : L'Agro-forêt des Rapides-Grah forme un pqlygone de 9 389 sommets dont les 
coordonnées cartésiennes sont précisées en annexe du présent décret. 

NQ 2300701 , . 



, , 

Article 3 : L'Agro-fcirêt des 'Rapides-Grah s'étend sur une superticie de 
273 804 hectares. 

Article 4 : 

Article 5 : 

. ' 

Les modalités d'aménagement de l'Ag ra-forêt des Rapides-Grah sont définies 
dans un Plan d'aménagement approUvé par arrêté du Ministre ëhargé des 
Forêts. 

Le Ministre des Eaux et Forêts, le Ministre d'Etat, -Ministre de l'Agriculture et 
du Developpement Rural, le Ministre de l'Intérieur et de la Sécùrité, I~ Ministre 
de l'Economie et des Finances, le Ministre du Budget et du Portefeuille de 
l'Etat. le Ministre de la Solidarité et de la Lutte contre I~ Pauvreté et le'Ministre 
de l'Ë.n\(ironnement et du Développem~nt Durable spnt chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République de Côte d'.lvoire. 

. , 

, , 

.. , , , , 

Fait à Abidjan, le 13 septembre 2023 . 
, 

Alassane· OUA TT ARA 

:: l 

Copie certifiée coororme à l'original 
Secrétaire Général du Gouvernement 

Roger Charl.emagne DA~ 
Magistrat Hors Hiérarchie 

. , 



Source : DCGTX, 1993, « TEXTES JURIDIQUES REGISSANT LES FORETS CLASSEES ET SITES 
PROTEGES DU DOMAINE FORESTIER PERMANENT DE L'ETAT », document établi dans le cadre 
du PROJET SECTORIEL FORESTIER. 
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Source : DCGTX, 1993, « TEXTES JURIDIQUES REGISSANT LES FORETS CLASSEES ET SITES 
PROTEGES DU DOMAINE FORESTIER PERMANENT DE L'ETAT », document établi dans le cadre 
du PROJET SECTORIEL FORESTIER. 
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MINI5TERE DE L'AGRICULTURE REPUBLIQUE Dt COTE D;rVOIRE 

-- - ------- ~ .... _---
SECRETARIAT n:ETAT CHARGE 

DE LA REFORE5TATION 

DIRECTION DE lA DELI~ITATION 

Union - Discipline - Travail 

065 :-:rêté ~'J" ________ . ___ _ JSER/DMi 

portant classement de la f~r0t 
du R~pide G=oh (50u 3 /Pr~fec~ure 

de ~an-P:ér.lro)-

Lr 50crét 'aire r~ 1 Etat c;,argé de le Ré toriO stion 

VU la loi nO 65-425 du 20 décembre 1965 por~ant Code Forestier 

VU le décret na 66-428 du 15 septembre 1965 fixant les procédures 
de classement et de déclassement des forets dom2niales. 

SUR la proposition du D~rccteur de la Délimitation ct ~cs Aménagcmen' 
au 5ec=étariat d'Etat cha~gé de la Rafcrcstation • 

.8.RIJ~CJ-J_..1.' .- Est constitué en forêt domaniale classée di":: d~ ~i\PIDE GRAH 
le massif for ::: stier dl une surface de 204,200 hecturac CJr. ·,iro;, situé 
dans la Sous-Préfecture de San-Pédro. Préfecture de 5as3~ndr2 et délimité 
comme suit · 

1, - situé sur la route de 5an-P6dro ~ j k~ 300 du p~int 9: du coude du 
fleuv~ du 5an-Pédro situé è 15 km en amont de ~on c~bouchure. 

De 1 à 2 la route de San-Pédro Grand- Bér§by. 

2. - situé a~ pont d~ lu route San-Pédro Grand-Eéréby s~r la Mono ou Néro 

De 2 ~ 3 cours d8 la Nono. 

3. _ sit'IIS sur lE' point de ::ebroUSS8r.1ent .rJ •• O de 
bcuchlJrC av oc la i~agné?:i (cote 48) 

, --- -:...; ~ono en ~ mont de l~em-

De 3 à ~ droite de 9.km 200 d;orientement géographiquE 64,35 9 (soit 
lin orientement magnétique de 77,50 g) joign3nt le point de rebroussemlc ",' 
de la Nono au piton de la cote 261. 

4. _ situ6 au piton de la cate 261 
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5. - situ~ au Nord géographique du 4 à 22 k m 300 au bord de l~ Polabod. 
(point de la réserve de Taï). 

6. Limite de la rQserve de Tai jusqu'au parallêle 5° 20' 

7. - situé à 
50 20' 

l'Est géog=aphique de 6 à 32 km 700 r point ou le parr31lêl~ 
coupe la rivi è re Ga~ 

De 7 à 0 le cours de la Gô jusqu' à son conflur.nt avec le S a n-Pédro. 

8. - situé au conflue~t de Ga et San-Pédro. 

De 8 à 9 le C2urs du San-Pédro jusqu'au coude s itué à 15 km en amant 
de san embouchure. 

9. - Coude sépar~nt le bief N_S du bief Ou e st Nord OUEst - Est Sud Est. 

De 9 ? un e droite de 5 km 300 suivant un azimut de 243~5 grades. 

Au Nord le parullèle 50 20
' 

à L'Ouest: les conventionnelles 4 _ 5 _ 6 et la rivière Nono ou Néra 

au Sud la route de San-Pédro Grand-Béréby 

à L'Est les rivières Ga et San-?édro. li 
,1 

Arti.,Ç);.e_3,.- Le Préfet de Sassandra, le Sous-Préfet de San-Pédra et le ~ 
Directeur de la Délimitation et des Aménagements au Secrétariat d'Etat 1 
chargé de la Réforestation sant chargés de l'application du présent arrêté J 

1 

qui sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin serao 

Ampliation.§. 

Minagri ......................................... 5 
SER ••.•••••••••• , ........... 8 
5EP~J •••••• " ••••••••••• o •• 2 
Préfecture de 5assandr8 •••••• 2 
S/Préfecture de San-Pédro •••• 2 
Région Fores. de San-Pédro ••. 4 
Sodefor ............ ····· .. ·•··· 
AG R 1/ D 0 ~1 ••••••••••••••••••••• 
Domèine ........ ...... ~ '" •....•.• 
Sce du Cadas tre ........ ., ...... . 

J.ORCI ••••.•...••••.••••••••• 

Abidjan, le 3e Juin 1973 

Le Secrét~ire d'Etat chargé 
de la Réforestation 

/l>E::Z:--
J. TOlo 
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~INISTERE DES EAUX ET FORETS REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE -----------
Union -~Di9cipline - Travail 

DIRECTION DE LA DELIMITATION 
)ES AMENAGEMENT ET DU REBOISEMENT 

------------
Arr§té n' 89S /MINEFOR/DDAR 

du 11 Décembre 1975 

Portant autorisation d'occupation d'un 
terrain rural de 10.BOO ha en for§t 
classée du Rapide Drah au bénéfice de la 
Sté Africaine ee Plantation d'Hévéas 
(5. A. P. Hl. 

LE MINISTRE DES EAUX ET FORETS 

Vu le décret n" 66-428 du 15 Septembre 1975 fixant les procédures 
de classement et de déclassement des for§ts domaniales. 

VU ' la lettre nO D696/MINEFDR/DAM du 16 Novembre 1974 appuyée par 
la lettre n" 3527/PLAN/PP~1 du 16 Septembre 1975 du Ministre 
du plan. 

Vu l'arrêté nO 00446/MINEFOR/DDAR du 2 Juillet 1975 attribuant une 
parcelle de 4.500 hectares à l'intéressé. 

SUR proposition du Directeur de la Délimitation, des Aménagements ' 
et du Reboisement. 

ARR ETE 
=-=-=-=-=-;-=-=-

ARTICLE 1 .~ Les dispositions de l'arrêté nO D0446/MINEFOR/ODAR du 
2 Juillet 1975 portant autorisation d'occuper un terrain .ural de 
4.500 hectares sis en forêt classée du Rapide Grah par la S.A.P.H. 
sont abrogées. 

ARTICLE 2.
de la S.A.P.H 
sise en for~t 

D, C, E et F. 

La zone nouvellement délimitée et mise à la disposition 
SP. 1322 Abidjan, d'urie sup~rficie tot~le de 10.BOO he 
classée du Rapide Grah forme un polygone d~ 4 sommets 1 

ARTICLE 3.- Ce terrain, situé au Sud de le rivière San-Pedro et 
dont le plan est annexé au présent arr~té est défini comme suit: 

LE SOMMET D : Est défini par ses coordonnées géographi
ques : il est situé sur la rivière San-Pedro 'à 
6° 45' 25" de longitude Ouest et ,à : 
5° OB' son de latitude Nord. 

• • ":.1· .. 
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LE SOMMET C : Est situé à 9 km 270 du sommet D suivant 

un azimut de 203 grades comptés positivement à l'Est 
du Nord géographique. 

LE SOMMET E: Est situé sur la rivière San-Pedro à 14 km 
du eommet C suivant un azimut de 103 grades comptés po
sitivement à l'Est du Nord géographique. 

LE SOMMET f Est le confluent de la rivière de San-
Pedro et de la rivière Ge. 

ARTICLE 4._ La parcelle occupée par la S.A.P.H est donc limitée: 

au Nord par le San-Pedro entre les sommets D et f. 

à l'Est par le San-Pedro entre les sommets f et E. 

au Sud par la ligne conventionnelle E C. 

à l'Ouest par la ligne conventionnelle C D. 

ARTICLE S,_ La délimitation de cette parcelle sera effectuée par 
la Soriété pour le Développement des Plantations forestières 
(SODEfOR), les frais de cette opération étant à la charge de la 
S.A.P.H. 

ARTICLE 6.- Obligation est ~ait~ à la S.A,P,H. de résèrver le 
droit de passage aux entreprises chargées du ravitaillement en 
bois de la future usine de pâte à papier dont la construction est 
projetée à l'intérie~r ~~ périmètre papetier. 

ARTICLE 7,- Le Directeur de la Délimitation, des Aménagements 
et du Reboisement et le Chef de la Région forestière de San-Pedri 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 
arreté qui sera enregistré, publié et communiqué partout o~ besoin 
sera. 

~MPLIATIONS : 

~I NErOR •••••••••••••••••••••••••• B 
~rNAGRI ••••••••••••••••••••••••• ~ 3 
'LA N ••••••••••••••••••• ~ .- ••••• • •• , 3 " 
,EPN ." •••••••••• • •••• •. ••••• ' ••• .•••• 2 
'REfECTL:RE DE SA5SANDRA ~" ••••••• 2 
i/PRE'fECTURE DE SAN-PEDRO •• ,., ••• 2 
1 R. 5 0 ••••.•••••••••••••••• •• ,. • •• 1 
GRI/QOM ••• ~ ••••••••••••••••••••• 1 
EGION fOR. DE SAN-PEDRO ••••••••• 2 
ODEfOR •••••••• , ••••••••••••••••• 2 
ANT, fOR, DE SASSANDRA , •••• ~ •••• 1 
S.A.P.H ••••••••••••••••••••••••• 3 J . . 

ORCI ••••••••••••••••••••••• 1 

Abidjan, le11 Décembre 1975 

LE MINISTRE 

, ' ));{l!A-l ( i / / /{.' ", / 
NANLO !rAMErA / 

.- _.----.- -~ 
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AR :~T:; rro_ · O_,"q~4.~_/jŒL'FOR/D:;AR 

du~UJ1IMJS75. __ 19.],2 

portant autorisation d'occupation 
d' un t er:'ain rural de 4.500 hectares 
e!1 forêt au bénéfice de la ~ociété 
Africaine dt! Pl211tations d'Hévea 
( SAP H ) 

lE ;nNISTn~ m:s ZA::X &: fOIL.TS 

vu le décret nO 66:"428 du 15 Septei:lbre 1966 fi:ant les procédures de clas
sement et do déclas::.ement des forêts domaniables. 

VU la lettre nO 00696 du 16 Novembre 1974 attribuant une ' parcelle 
.de 2.BOO hectares à l'intéressé. 

SUR propositl.ondu' Directeur de la Délimitatt0n de l'Aména.gement et du Re- . 
boisement. 

ARTICLE 

ART ICL:3 

1.- Autorisation d'oc~u~ation d'un ter~a.in rural d'une superficiè 
de 4.500 hectares, sis en forêt du Rapide Grah, est accordée 
à la Société Africaine de Plantation d'Héveas (S A PH) 

2.-

Boîte Posté:.le 1.322 - !]l __ ~_._D~ l'T. . 

Le ter:tain a un':) fori,le polygonale à 4 Bomlliets A' B' C et D 
il est sit"é- au Sud de la rivi'3ro :·SàN';;:P~:JRO. Ce terrain, 
dont le plan est alucxé au présent arl'ête est défini 
com •. 1C suit : 

Le som~,et A' est défini par Bes coordonnées géographiques 
il est situé au bord du 'SJtil-PIlliRO à : 

6° 42' 20" de logitude OuelJt 
et 5° 07' 20" de latitude Nord • . 

Le som.:let B' est défini par ses coordonnées géographiques 1 

il est ·sit::.!é à 
6° 42' 22 Il de longitude Ouest 
5° 03' 40 Il de l.:!.titude Nord. 

et il. 6 km 40C du SOj."'~ct A' suivant un azimut de 201 grades, 
compté positi'le~!lent à l'J!.:st du Nord Géographique. 

Le somr.Jet C est situé à 5 km Boe du som;:et B' suivant un 
azimut dC30J grades comptés positivement à l'Est du Nord 
géogra!Jh iciuC. 

. .. / ... 
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MPLIAl'ICNS : ---_._._-
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Le som'Jet D 
a:;-imut -,Ië) 

est sit~é à 9 km 270 du sommet C suivant un 
grades CO,.ll:>tés positiveiTI0nt à l'~st du Nord géo

au bord ie la riv:!.3re s..~;'J-P,JjW an a.:lOnt du é;T'l. ;hiCi ~ .!e , 
som ',et A. 

La pa~Ve occup~e par b S.'; •• P.H. est donc limitée 

au r!ord p '..r le §."~:-P::;JRO entl"C les SO'J .. :ets D et .A' 

è. l' Zst p.:r la lig:le conveilt iOl1nel..e A' B' 

au Sud par la ligne conve:!tionngL".e B' C 

et à l'Ouest par la ligne conv8ntionnelle C ~. 

La délimitation de cette parcelle sera effectuée par la Société 
Pour ' le Dévelop:~ ement des Plantations Foresti .~res ("SOD~lo'DR "), 
les fra.is de cet ~ e opération étant à la ch::1rgc de la S.:L?H. 

Le Directe ·.U' da la Délimitation de l'Am~nageillent et du Reboi
sement et le Chef de la Région Foresti3re de SAN-P.DRO sont 
c:',:::.r.;é::; c: ,:::'C~'l1 .:::: cc q~i le concerne de l'exécution du prése;,t 
arrêté 

ABIDJAN, le 2:>JUJLj197&75 

Le lhnistre 

" ,. 
,..- ,/ 

/ 

. • , - , .~.;: l. · 

' /j,;'-?. ////./ 1 1/ . 1 , . ( ~i .". ' 
j " / . i " ,',1 ...... '. 

/ 1 

/ 

/ 
N il ~1 LOB A i: B à --.-... _-- ....... ~ ..... ----'" .-.- ... __ ... IŒl.:.;;FOR 

iUNi,GRI ••••••••• c. ... ., ..... , •••• 

6 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
2 
2 
1 
1 
1 

s ~ P N •••••• ~o.· •• . ~'~ .•• , •• 
Préfecture de SASBA1IDIlk •••• 
SjPréfecture de SAIT-P~RO ••• 
A • Tl • S .0 • ""'0'0 : ••• 

ù.GRr/DO!.: ~ ... . , •• " •• • •••• J ~ J •• s • 

Région Forest. de S;UI-P~JRO • 
son 3 FOR •..... , .. , •... 
Intéressé .......... 'li D ••• " ..... " 

Cant. Forest. de SA5~;A1'mRA •• 
JORCI ••••••.• " .• '.!OIO •• 
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REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

Union-Discipline-Trevail 

PROJET DE DECRET nO 75-385 du 6 Juin 1975 

portant mise en r~serve de la for~t du Rapide GRAH 
(sous-préfecture de SAN-PEDRO) en vue de constituer 
un p~rimètre papetier • 

• 
lE PRESIDENT DE lA REPUBLIQUE 

VU le loi nO 65-425 du 20 décembre 1965 portant Code forestier, 

SUR la proposition du-r:1ini.stre des EAUX ET fORETS, du Ministre du PLArJ, 

lE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU 

o E CRE T E. 

Article 1er -
Est mise en r~serve, pour constituer un périmètre papetier, la forSt 

domariie~e Cless~_e~ite du Rapide aGRA,Ho.} _11 ,4 ~ .·1l)'c b ~,' -l't , ~ 
;~ G...q5g" ê J Gbv ""'1 .'f;t.-.r'4 {(;;;z ~ La. ~ . {~tt.l~ ' 

Article 2 - t-1-<>-JA.".vk~rr t-,I- kf-(~- '<' tv-~ ~b: . If " 

la forOt cless~e dite du Rapide GRAH représente un massif forestier de 

204.000 hectares environ, situé dans le sous.préfecture de SAN PEDRO, préfe~tu~e 

de SASSANDRA et délimité comme s~it, suivent lAS points 1 

1. _ situé sur la route de SAN PEDRO, à 5 km 300 du point 9, _ ' coude du fleuve 

J , SAN PEDRO situ~ à 15 km en emont de son embouchure. De 1 à 2 la toute 

de SAN PEDRO GRAND.SERESY 

2. _ situé au pont de la route SAN PEDRO GRAND SERE8Y sur le NONO ou NERO. 

De 2 à 3 cours de la NONO 

3. _ situé sur le point de rebroussement N.O da le NONO en amont de l'embouchwre 

avec la MAGNER! (cote 48). 

De 3 à 4 droite de 9 km 200 d'orientement géographique 64,35 9 (soit un 

orientement magn~tique de 77,50 g) joignant le point de rebroussemp.~~ da l, 

NONO au piton de la cote 261 ; 

4. _ situé eu piton de la cote 261. 

5. - situé au Nord g~ographique du 4 à 22 km 300 eu bord de la POLA BOA 

(point de la r~serve de TnI) ; 

. - . / ... 
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6. - limite de la r3serve de TAI jusqu'au parallèle 50 20 ' 

7. -

8. -

,,1 

9. -

situé à l'Est géographique de 6}à 32 km 700, point où le 

5° 20 ' Coupe la rivière GO 

situé au confluent de GO et SA~ PEDRO. 

parallèle 

De 8 à 9 le COurs du S~N PEDRO jusqu'au coude situé à 15 km en amont 
de-son embouchure 

coude séparant le bief N-S du bief Ouest Nord-Ouest _ Est Sud-Est. 

De 9 ~ 1 une droite de 5 km 300 suivant un az~mut de 243,5 grades. 

Les limites de la for~t sont 

Au Nord le parallèle 5° 20' 
A l'Ouest 

Au Sud 

A l'Est 

Article:;' -

les conventionnelles 4-5-6 et la rivière Nono ou Néro. 

la route d~·SAN PEDRO GRAND-8EREBY. 

les rivières ~O et SAN P~DRO. 

Sont interdites sur le périmètre papetier toute exploitation agrico l e 

et toute plantation étrang~re à l'activité spécifique du projet de pOte à p)pier. 

Les attributaires actuels de permis forestiers sur ce périmètre sont autori s és à 

poursuivre leur exp!oit 8 t~or. ~o~ es t~ è re jusqu'à échéance de leur permis qui ne 

sera pas renouvelé. 

Article':' -

Le périmètre papetier est par ailleurs constitué en zone à circulation 

règlementée. Un arrêté du Ministre des Eaux et Forr.ts en pr~cisera les modelités 

d'application. 

Article 5 -
Le Ministre des Eaux et For~ts, le Ministre de l'Intérieur, le Ministre 

de l'Agriculture, le Ministre du Plan sont chargés, chacun pour ce qui le 

concerne de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Offici~l 

de la République de cote d'Ivoire. 

rait à Abidjan, le 8 Juin 1975 

r~lix HOUPHOUET - BOIGNY 

Copie certifiée conforme à l'originel 

p. le Secrétaire Gén~rel du Gouvernement P.O. 

R. GRIVAZ 

---------- ----------_. __ .----- --------------
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Clau~. du 
RAPIDE GRAH 

Ec:hi 1/200000 
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